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LE PROCES DE GALILEO GALILEI1

PAR

J. M. JAUCH
Professeur de Physique ä l'Universite de Geneve.

I. INTRODUCTION

Galileo Galilei naquit ä Florence en fevrier 1564. Quand il mourut en 1642,
l'annee meme de la naissance de Newton, une nouvelle ere s'ouvrit dans l'histoire
de la science. Cette evolution remarquable fut en grande partie son oeuvre. II n'est

pas surprenant qu'un bouleversement d'une telle ampleur ne put se faire sans violente
controverse. Galilee eut une vie des plus tumultueuses, d'autant que, de caractere,
il etait tout sauf craintif ou timore. II se jeta dans la bataille avec passion et delectation.

II fut non seulement un scientifique qui fit des decouvertes nombreuses et de

la plus haute importance, mais encore un ardent polemiste, qui maitrisait parole et
ecriture au service de ses idees. Ces idees, d'ailleurs, ne furent pas toujours justes, sa

tactique ne fut pas toujours correcte, et ses ennemis ne comptaient pas que des

Aristoteliciens frustres ou des bigots. Parmi ses adversaires notables, quelques-uns
se preoccuperent serieusement des consequences de ces nouvelles idees quoique
etrangement populaires qu'il proposait.

II n'est done pas surprenant que le destin de Galilee ne tournät ä ce drame que
fut son fameux proces aupres du Saint-Office.

Le matin du 22 juin 1633, Galilee, prisonnier de l'lnquisition romaine, fut
amene ä la grande salle du couvent des Dominicains de Santa Maria Sopra Minerva.
La, revetu de la chemise blanche des penitents, il dut s'agenouiller devant ses juges
et abjurer solennellement la doctrine interdite de Copernic. La congregation du
Saint-Office le condamna alors ä l'emprisonnement ä vie et... ä la recitation hebdo-
madaire de sept psaumes de penitence!

Ainsi se terminait dans le drame la lutte que, toute sa vie, Galilee avait menee
contre une tradition scientifique depassee et usee. En 1616, ses ennemis etaient

parvenus ä mobiliser contre lui la pesante machinerie du Saint-Office. La congregation

avait declare alors le Systeme Copernicien comme « philosophiquement errone

1 Conference donnee ä l'Institut suisse de Rome le 6 fevrier 1970.
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et contraire aux Ecritures » et qu'on ne pouvait « le tenir ni defendre comme vrai ».

Des lors, la vie de Galilee etait devenue un vrai cauchemar, jusqu'ä ce qu'un silence

eternel lui füt impose par le verdict de 1633.

II. HISTOIRE DES DOCUMENTS

Le cas de Galilee est ä peu pres unique; il est un des rares proces-verbaux
celebres de l'lnquisition pour lesquels on dispose de la collection presque complete
des proces-verbaux publies (dans le cas egalement celebre de Giordano Bruno, par
exemple, certains proces-verbaux ont disparu quand ils furent en danger de devenir

publics). Comme tels, ces proces-verbaux nous renseignent valablement sur la fagon
de travailler de ce fameux tribunal. En effet, les deliberations du Saint-Office ont
toujours constitue un secret farouchement garde, et celles concernant Galilee n'echap-
paient pas au sort commun. Ce n'est qu'une circonstance particuliere qui les amena
au jour. En effet, au debut du xixe siecle, les troupes franijaises occuperent Rome,
et Napoleon ordonna qu'on recherchät lesdits proces-verbaux dans les archives du
Saint-Office. On les trouva et les expedia ä Paris en 1811, probablement aux fins

d'une publication. Celle-ci ne vit jamais le jour, et en 1845 le dossier complet fut
retourne au Vatican apres qu'on eut arrache la promesse qu'il serait publie en

entier L
Peu apres, en 1850, Mgr Marino Marini, alors secretaire des archives du Vatican,

publia un livre sur le proces de Galilee, dans lequel il citait des extraits des proces-
verbaux originaux, mais choisis de fa?on ä etayer la these principale du livre, ä

savoir que Galilee avait ete juge et condamne pour avoir viole l'injonction secrete qui
lui avait ete adressee en 1616 par le cardinal Bellarmine. Selon cette injonction,
Galilee se serait vu interdire de discuter, de quelque maniere que ce soit, la theorie

suspecte de Copernic.
Le livre de Mgr Marini donna le signal ä un flot de publications apologetiques,

ou polemiques sur ce sujet, dont la majorite etait cependant de faible valeur. En 1877,

l'historien fran?ais Henri de l'Espinois publia tous les proces-verbaux figurant dans

les archives du Vatican. Ulterieurement, l'ceuvre des historiens allemands Emil Wohlwill

et Kurt v. Gebler etablit sans nul doute que cette fameuse injonction ne fut jamais
faite ä Galilee, et qu'un document mysterieux trouve dans les proces-verbaux de

1632 et publie par Marini ne disait pas la verite sur ce point. En depit de tout cela,

l'histoire lancee par Marini ne continue pas moins ä circuler et revient regulierement
dans les ouvrages de vulgarisation et encyclopedies.

La plupart des documents concernant Galilee et son proces sont maintenant
facilement accessibles, par exemple dans l'edition complete publiee par Favaro.

1 A. Mercati, Atti della Pont. Accad. delle Scienze, Nuovo Lincei LXXX, Roma, 1927, p. 58-62.
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Cependant, certains points demeurent mysterieux, et ä moins d'hypothetiques
trouvailles de documents ecartes, egares ou perdus, ils sont condamnes ä le rester pour
toujours.

Je me propose, dans une premiere partie, de donner un rapide aperiju des

principaux faits qui ont precede et amene la fameuse abjuration de 1633. Dans une
seconde partie, je tenterai d'analyser et d'interpreter ces faits, ce qui, je l'espere,
aidera ä clarifier certains aspects obscurs de ce proces.

III. LES EVENEMENTS QUI ONT PRECEDE LE PROCES

Les evenements relatifs au proces de 1632 peuvent etre repartis en trois periodes:
1609-1616; 1616-1632 et 1632-1642.

En 1609, nous trouvons Galilee, äge de 45 ans, installe ä l'Universite de Padoue

comme professeur de mathematiques. II entend parier de l'invention et de la construction

d'un telescope par un Hollandais; il se met au travail, et en peu de temps, il est

capable de reconstruire l'instrument. En quelques mois, alors, il fait une serie de

decouvertes vraiment stupefiantes. Pour la premiere fois, il observe les montagnes
de la lune, la nature bosselee de sa surface. II remarque que les planetes apparaissent
comme des disques, tandis que les etoiles fixes n'ont point d'extension mesurable.
Puis il decouvre les quatre lunes de Jupiter, la structure ponctuelle de la Voie Lactee,
les phases de Venus et de Mercure, « l'anneau » de Saturne, et plus tard les taches du
Soleil ainsi que son mouvement de rotation. Une seule de ces decouvertes eüt suffi ä

l'immortaliser comme astronome, et chacune d'elle se revelait un coup mortel pour
l'antique cosmologie aristotelicienne.

Ces observations n'etaient point necessaires pour faire de Galilee un copernicien;
il l'etait de longue date mais, ä l'exception de quelques lettres privees et de quelques
discussions, il n'avait encore rien ecrit qui exposät ses vues cosmologiques sur le

monde. En fait, ä Tage de 45 ans, il n'avait pas encore publie grand'chose. Sa

reputation etait d'abord fondee sur son travail de jeunesse sur le centre de gravite, et sur
ses qualites uniques de professeur.

Les decouvertes astronomiques de 1610 marquent un tournant dans la vie de

Galilee. II publie un petit livre sur celles-ci, « le messager du ciel ». II s'efforce de se

faire nommer mathematicien de la cour aupres du due de Toscane, ä Florence, sa

ville natale, ce qu'il obtient rapidement. Ce n'est pas seulement par amour de sa

ville qu'il entame cette demarche juste apres que la Republique de Venise lui a
offert de i'elever au professorat ä vie, avec de grands avantages financiers. En realite,
il aspire surtout ä se faire relever de toute charge d'enseignement, car cet enseigne-

ment lui est devenu un fardeau de plus en plus difficile ä porter.
Galilee ne fut pas long ä se rendre compte que son deplacement ä Florence ne

presentait pas que des avantages. Sa liberte d'action, en fait, y etait moins grande
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qu'ä Venise, car ä Florence les Jesuites exergaient une grande influence dans les

affaires de l'Etat, et principalement dans le domaine de l'education.
Bien vite, il se trouve mele ä des controverses scientifiques qui l'opposaient ä des

adversaires influents. Celles-ci ne furent d'abord que des escarmouches plutot que
des batailles, amüsantes meme plutot que genantes.

Mais en 1615, l'affaire prit un tour serieux. Depuis quelque temps, dans

l'impossibilite de le reduire par les seuls arguments philosophiques, certains adversaires

de Galilee avaient avance que la doctrine de Copernic etait contraire aux
Saintes Ecritures. Ce n'est pas sans repugnance que Galilee se laissa engager sur
ce terrain. Non qu'il eüt mürement reflechi ä la question, comme en temoigne sa

fameuse lettre ä son eleve et ami, le pere Castelli, professeur de mathematiques ä

Pise. Dans cette lettre, il exprime sa croyance qu'il ne faut pas maintenir l'inter-
pretation « litterale » de certains passages des Ecritures contre l'evidence scientifique.
Cette prise de position fut bientöt assez connue et malheureusement elle pouvait
donner lieu ä une attaque de front de la part des theologiens. En 1615, precisement,
il fut pris ä partie dans un violent sermon par le pere Caccini, qui l'attaqua publique-
ment et le denonga comme heretique. Peu apres, fut faite la premiere denonciation

aupres du Saint-Office, ä Rome.
Selon la pratique en cours au Saint-Office en ce temps-lä, il suffisait d'une

denonciation anonyme pour qu'une premiere enquete füt ouverte et menee dans le

plus grand secret. Lorsqu'un ordre de comparaitre devant ce redoutable tribunal
etait transmis ä une victime, generalement ä son grand etonnement, l'enquete avait

presque toujours ete poussee fort loin. II faut dire d'ailleurs qu'elle etait conduite
avec le plus grand soin. La presence ä la tete de ce bureau du cardinal Bcllarmine,
un personnage severe mais irreprochable, suffit ä nous assurer du serieux avec lequel
fut menee l'enquete concernant Galilee. En fait, Galilee n'avait transgresse aucun
ordre de son Eglise. Ni 1'Eglise ni le Saint-Office n'avaient encore jamais pris position
sur la question des mouvements de la Terre ou du Soleil.

Une indiscretion lui ayant appris que quelque chose se tramait contre iui,
Galilee decida de se rendre ä Rome, afin de se disculper de tout soupgon d'heresie

et de reclamer au Saint-Office une declaration concernait la doctrine disputee de

Copernic. Sur le premier point, son deplacement fut un succes complet: la charge fut
abandonnee pour manque de preuve. Quant au second point, il fut bien moins
heureux.

Le 26 fevrier Galilee rencontre le cardinal Bellarmine. Celui-ci l'informe du

rapport des experts en ce qui concerne la these du mouvement de la Terre et celle
de l'immobilite du Soleil. Les experts avaient trouve que ces deux theses etaient
contraires ä la foi et aux Ecritures et qu'on ne pouvait ni les soutenir ni les defendre

comme vraies. En meme temps, le Saint-Office, par decret, suspendait jusqu'ä
correction un certain nombre d'ouvrages traitant ce sujet, y compris celui de

Copernic.
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Les corrections jugees necessaires nous renseignent bien comment interpreter
ce decret: le livre de Copernic, corrige, fut reedite deux ans plus tard. Les corrections
sont presque impossibles ä deceler. Le texte est conserve presque entierement, ä

l'exception d'une demi-douzaine de passages dans lesquels on a substitue des expressions

hypothetiques, la oil Copernic use de tournures affirmatives. L'attitude des

theologiens experts du Saint-Office coincide avec celle de Bellarmine lui-meme,

comme on peut le voir dans une lettre qu'il envoie ä un ami de Galilee peu de temps
avant que le decret ne soit emis. Cette lettre decrit exactement le sens du decret et

nous la citerons ici. Bellarmine ecrit:
« Je pense que Galilee et vous-meme feriez preuve d'une plus grande prudence

si vous presentiez vos opinions comme hypothese et non comme verite absolue.

Affirmer que la Terre se meut reellement est tres dangereux, parce que cela peut
soulever la colere des philosophes et des theologiens. Prouver que l'hypothese de

l'immobilite du Soleil et de la mobilite de la Terre conserve les apparences n'est pas
du tout la meme chose que demontrer la realite du mouvement de la Terre. Je crois

qu'on peut prouver le premier point, mais je doute fermement qu'on puisse prouver
le second, et en cas de doute on ne doit pas abandonner la signification de la Sainte

Bible telle qu'elle a ete interpretee par les Saints Peres ».

Dans cette lettre, Bellarmine exprime une tres nette distinction entre mouvement
reel et mouvement relatif (qui « sauve les apparences »), distinction parfaitement
naturelle en ce temps-lä et acceptee par tout le monde cultive et par Galilee en
premier. En fait, Galilee s'epuisa meme ä prouver la « realite » du mouvement de la

Terre et crut, ä tort, en avoir trouve la preuve dans le phenomene des marees.
Dans la periode 1616-1632, Galilee, ä la suite du decret, discuta maintes fois de

la doctrine copernicienne mais toujours sur le mode hypothetique. En fait, il n'etait

pas trop mecontent de la tournure qu'avait prise les evenements, sachant bien que
cela aurait pu etre pire!

En 1624 se produit un evenement destine ä influencer de maniere decisive la

position de Galilee: le cardinal Mafleo Barberini est elu Pape sous le nom
d'Urbain VIII. C'est un ami de Galilee de longue date. A la cour de Toscane, Galilee
avait eu l'occasion de frequenter Barberini, qui manifestait un vif interet pour les

sciences et un gout prononce pour les controverses savantes. Barberini, pour le

fonds, accordait sa Sympathie ä la vision copernicienne, mais il etait prudent ä

l'extreme et ne desirait rien entreprendre ä la legere. Une fois il avait meme dit ä

Galilee que, si cela avait dependu de lui seul, le malheureux decret n'aurait pas ete pris.
Urbain VIII prit pour secretaire prive le pere Ciampoli, ancien eleve de Galilee

ä Padoue et membre de l'Academia dei Lincei. Cette Academie, sous la remarquable
impulsion du prince Cesi, faisait figurer parmi ses objectifs principaux la victoire
de la nouvelle cosmologie et l'elimination du dogmatisme aristotelicien dans les

sciences de la nature. Galilee et ses amis de 1'Academie exploserent de joie devant

un developpement si favorable.
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L'annee meme 1624, Galilee se rend ä Rome pour presenter ses respects au

nouveau pape Celui-ci lui accorde plusieurs audiences et le traite avec la plus grande
courtoisie et le plus grand respect. Galilee venait de publier «ll Saggiatore », une
replique polemique ä une attaque contre lui du Pere Jesuite Grassi, et l'avait dedicace

au nouveau pape. Ce dernier prenait tant de plaisir ä cette ceuvre qu'il se la faisait
lire ä table. Chez Galilee et dans les cercles apparentes ces circonstances favorables
firent eclore un grand espoir d'obtenir la revocation du decret de 1616. Malheureuse-

ment, ll n'en fut rien. Le pape ne desirait aucunement s'engager dans cette voie. II est

possible qu'il n'ait pasjuge la matiere d'une importance süffisante pour justifier une
demarche officielle

Malgre tout, Galilee decida d'aller de l'avant et d'ecrire le grand ouvrage de sa

vie. II avait maintenant soixante ans, et la richesse de l'evidence qu'il avait accumulee

en faveur de la cosmologie copernicienne n'avait pas encore ete presentee au monde.
C'etait le moment ou jamais. II ne lui etait plus possible d'attendre une occasion plus
propice sans compromettre l'oeuvre dans son ensemble. Cependant, ll n'etait pas du

tout dans son intention d'ecrire son ouvrage ä l'insu du pape et de ses conseillers.
Tout au contraire, il parvint ä convaincre le pape qu'il serait desirable d'avoir une
discussion ouverte sur tous les arguments pour ou contre Copernic, ce qui montrerait,
comme il le pensait, que le decret de 1616 n'avait pas ete pris en pleine connaissance
de toutes les raisons scientifiques en faveur du Systeme copernicien Urbain VIII
approuva l'idee, et alia meme jusqu'ä donner ä Galilee un argument theologique en

faveur du Systeme ptolemeen, en lui demandant de le faire figurer dans son livre.
Galilee se mit au travail et quatre ans plus tard, en 1630, le livre se trouvait

lermine el pret pour l'impression Cet ouvrage est, sans conteste, un chef d'ceuvre
de la htterature scientifique. II rompt avec une longue tradition du monde savant

en recourant ä l'usage de la langue vulgaire au lieu du latin, en ce cas, 1'itahen que
Galilee nianiait avec une supreme maitrise. De plus, il s'adresse non tant au

speciahste (le plus souvent representant d'une tradition scientifique sterile), qu'au
simple particulier qui manifeste de 1'interet pour les sciences. Cette faqon de court-
circuiter les experts scientifiques fut ressentie comme un affront par beaucoup des

academiciens collegues de Galilee, mais elle etait bien dans l'esprit du temps L Le

livre est ecrit sous forme de dialogues extremement vivants.
Les trois interlocuteurs sont: Simphcio, l'aristotehcien, Salviati, l'opposant, et

Sagredo, un auditeur interesse qui agit comme mediateur. Tous les arguments

jamais presentes contre Copernic sont soigneusement analyses et critiques. Galilee

emploie toutes les formes possibles d'argumentation. Par exemple, Sagredo, l'aimable
mediateur, est plein d'humour et toujours pret ä raconter une petite anecdote qui
remet les choses en place et apaise la discussion. Avec un soin extreme, Galilee veille

1 Dans une discussion, le professeur Bernardini a remarque que cet appel au peuple pourrait
bien avoir contribue pour beaucoup a la peur et a l'hostilite avec laquelle certains membres de la
Curie romaine accueillirent l'ouvrage.
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ä conserver la forme hypothetique, mais cela ne l'empeche pas de presenter ses

raisons en faveur du Systeme copernicien de fa?on si convaincante que personne ne

peut douter des intentions veritables de l'auteur.
En 1630 done, Galilee apporte son ouvrage ä Rome et le soumet au censeur

romain, l'aimable pere Riccardi. Celui-ci etait bien dispose envers Galilee, mais
faible et pusillanime. C'etait un cousin de la femme de Niccolini, l'ambassadeur
du due de Toscane. Les Niccolini etaient de bons amis de Galilee, ils userent de toute
leur influence pour obtenir du pere Riccardi une reponse rapide et favorable.
Niccolini entretenait de tres bons rapports avec la cour papale, et son influence

politique y etait considerable. Le charme de son epouse ne pouvait laisser personne
insensible et l'un et l'autre s'entendaient ä flatter les gouts bien connus du pere
Riccardi pour la bonne chere. A Rome on surnommait ce dernier le « Pere Monstre »,

non pour sa ferocite, mais pour sa rondeur enorme...(!) 11 n'y avait rien ä craindre
de sa part. D'ailleurs ce n'etait pas un scientifique, mais un poete. 11 se trouvait dans

l'incapacite de realiser dans toute son ampleur l'apport scientifique de l'ouvrage
soumis. Cependant il etait assez fin pour prevoir les conflits possibles qui pourraient
en sortir. Pour juger le contenu, il devait s'en remettre entierement ä des collabo-
rateurs plus competents: ceux-ci l'informerent qu'il n'y avait rien ä objecter dans ce

livre. Riccardi, mefiant cependant, essaya d'atermoyer. 11 suggera ä Galilee quelques
changements mineurs, auxquels celui-ci s'empressa d'agreer, et proposa une preface
et une conclusion, egalement acceptees. Le changement le plus significatif etait celui
du titre. Galilee voulait intituler son ouvrage: « dialogue sur la cause des marees ».

Avec ce titre, il entendait donner l'importance la plus grande ä son argument du
mouvement de la Terre deduit de l'existence des marees, argument qui lui semblait
le plus convaincant. Par une curieuse ironie du sort, Galilee, dont l'intuition et le

jugement scientifiques etaient d'ordinaire si justes, se trompait bei et bien sur ce point.
Quant au pape, en accord avec la majorite des savants de son temps, il croyait que
les marees etaient causees par l'attraction de la lune et qu'elles n'avaient rien ä voir
avec le mouvement de la Terre: sur ce point, il se rapprochait done davantage de

l'explication correcte que Galilee. En consequence, le pape suggera ä Riccardi de

faire changer le titre et d'adopter celui-ci « dialogue sur les deux grands systemes
du monde » L Ce changement, bien sur, fut accepte egalement.

En fait, la sortie de presse n'eut lieu que pres de deux ans plus tard. II faut
attribuer ce retard en partie ä la peste qui forga Galilee ä retourner ä Florence avant
la transaction avec le censeur et en partie aux atermoiements de Riccardi. Entre-
temps, Galilee avait reQu l'imprimatur du censeur de Florence. Finalement, celle
de Rome lui fut accordee aussi, si bien que le livre fut publie avec l'accord officiel
de deux experts et de deux censeurs. On etait en 1632.

1 L'on ne sait si ce changement de titre est ä mettre au compte du pape lui-meme ou ä celui
de son secretaire Ciampoli. Plusieurs raisons nous portent ä accepter la seconde version, bien que
Riccardi donne l'impression que la suggestion venait bien du pape lui-meme.
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Juste apres la publication, les evenements se precipitent avec une surprenante
rapidite. Le livre rencontra un succes immediat; il fut accueilli avec enthousiasme

par la nouvelle ecole de scientifiques en Italie et ä l'etranger, et avec anxiete par les

aristoteliciens. En septembre 1632, il fut suspendu par le Saint-Office. En meme

temps, Galilee se voyait sorame de comparaitre devant l'Inquisition ä Rome. Sa

sante laissait alors beaucoup ä desirer, aussi introduisit-il la requete d'etre interroge
ä Florence afin de s'epargner les fatigues d'un deplacement ä Rome. On lui repondit
par la menace de l'amener enchaine ä Rome s'il n'obeissait ä l'injonction des que son

etat de sante le lui permettrait.
Galilee arriva finalement ä Rome le 13 fevrier 1633. Son proces eut lieu entre

avril et juin de la meme annee, et se termina par la fameuse condamnation et l'humi-
liante abjuration L Ses juges le condamnerent ä l'emprisonnement ä vie, peine com-
muee ensuite par Urbain VIII en reclusion dans sa villa d'Arcetri pres de Florence.
C'est lä que Galilee passa ses neuf dernieres annees, dans un isolement croissant,
mais dans une activite constante jusqu'aux derniers jours.

Apres ce rapide survol des 30 dernieres annees de Galilee, je voudrais revenir
au point culminant de cette periode que constitue le proces fameux de 1633 et nfy
attacher plus longuement.

IV. ANALYSE DU PROCES

Quand on etudie attentivement les minutes du proces, on est vite gagne par
l'impression que ce proces n'est pas ce qu'il pretend etre: le proces du Systeme

copernicien est plutöt provoque par d'autres motifs, inavoues et deloyaux.
On commence ä sentir que quelque chose n'est pas conforme, lorsqu'on se pose

la question des bases legales du proces. II faut se rappeler que l'Inquisition etait une

institution qui poussait le respect de la legalite ä un point etonnant alors qu'elle
enquetait et debattait sous le sceau du secret et qu'elle detenait tout pouvoir sur
l'individu place sous sa juridiction.

Nous venons de voir que le dialogue de Galilee avait ete ecrit avec le consente-

ment du pape et publie avec la permission expresse de deux censeurs de l'Eglise.
Comment done a-t-il pu etre defere au tribunal? Sur quels griefs fut-il juge et condamne?

D'autre part, comment se fait-il que le genereux ami de Galilee, Urbain VIII,
se soit transforme aussi rapidement en un ennemi farouche, qui ne voulut plus le voir

La fa9on la plus simple de repondre ä ces questions, c'est d'etudier les proces-
verbaux du proces de 1633. On y voit que le procureur fondait son accusation contre
Galilee sur un certain protocole de la rencontre du 26 fevrier 1616, selon lequel avait
ete intime ä Galilee l'ordre secret de ne pas discuter de la doctrine de Copernic sous

1II est pratiquement certain que Galilee ne fut pas torture au sens technique et legal du terme.
Mais ä la derniere audience, il fut menace de torture.
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quelque forme que ce füt. II s'agissait d'un ordre special qui ne s'appliquait qu'ä
Galilee. Le crime de ce dernier etait done d'avoir viole cet ordre special et d'avoir
obtenu l'lmprimatur sans mentionner au censeur l'injonction qui le concernait.

C'est le grand merite d'Emile Wohlwill d'avoir fourni la preuve convaincante

que cet ordre ne fut jamais donne, que le fameux protocole ne rapportait pas la verite

et avait ete utilise dans le dessein de detruire Galilee.
La premiere mention de ce fameux document se trouve dans une lettre adressee

ä Galilee par Niccolini, l'ambassadeur de Toscane. Riccardi, en septembre 1632,

lors d'une de ses visites aux Niccolini, leur avait rapporte, sous le sceau du secret,

qu'on avait decouvert dans les archives du Saint-Office un document qui suffirait ä

ruiner Galilee.
L'existence d'une pareille injonction secrete fut une surprise pour tout le monde,

Galilee le tout premier.
Le cardinal Bellarmine, qui sans nul doute se serait souvenu d'un ordre pareil

et dont le temoignage aurait ete decisif, n'etait malheureusement plus en vie. D'autres
temoins etaient mentionnes dans le protocole, mais aucun ne comparut au proces.

Que se passa-t-il en fait lors de cette rencontre du 26 fevrier 1616? Les meilleures

sources d'information sont les personnes directement concernees; le cardinal Bellar-
mine et Galilee.

Heureusement pour nous, nous disposons ä ce sujet de deux documents impor-
tants. Le premier d'entre eux est une lettre du cardinal ä Galilee, datee de quelques
semaines apres la rencontre, et ecrite sur la demande meme de Galilee. Les mauvaises

langues faisaient courir le bruit que Galilee avait abjure lors de cette rencontre, qu'il
avait ete soumis ä une penitence par le cardinal. Aussi, pour se defendre contre ces

ragots, Galilee avait-il prie le cardinal de lui donner confirmation de ce qui s'etait
effectivement passe entre eux. Le cardinal s'executa.

(Rome, 26 mai 1616)

« Nous, Robert Cardinal Bellarmine, etant donne qu'il nous a ete rapporte que
M. Galileo Galilei a ete calomnie et accuse d'avoir dü abjurer, au prix de penitences

qui lui auraient ete infligees, declarons que le susmentionne Galilee n'a abjure, ni
devant nous ni devant personne d'autre ni ä Rome, ni, pour autant que nous le

sachions, en n'importe quel autre lieu, aucune de ses opinions ni aucun de ses enseigne-

ments, en sorte qu'aucune penitence ne lui a ete imposee, mais que la declaration faite

par notre Saint Pere et publiee par le Saint-Office, lui a ete notifiee, selon laquelle la

doctrine attribute ä Copernic, que la Terre tourne autour du Soleil et que le Soleil se

tient fixe au centre du monde sans se mouvoir du levant au couchant, va contre les

Saintes Ecritures et que, en consequence, il n'est possible ni de la tenir ni de la

defendre, en temoignage de quoi avons ecrit et signe la presente de notre propre main.

Le soussigne Robert Cardinal Bellarmine ». 26 mai 1616
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Galilee presenta cette lettre pour sa defense. Elle fut versee au dossier, mais on
ne preta pas attention ä son contenu. Apparemment le cardinal n'aurait pas tout
mentionne, peut-etre pour couvrir Galilee, ou pour ne pas violer le secret de l'ordre.

Mais, par chance, nous disposons d'une autre document. Quelques jours apres
la rencontre, precisement le 3 mars 1616, eut lieu une entrevue du Saint-Office avec
le pape Paul V, dont nous conservons les minutes. Ici, pas question de retenue par
prudence ou pour garder le secret. Nous sommes dans le cercle intime, oil tout ce

qui a de l'importance doit etre mis en lumiere, et quoi de plus important qu'une
injonction secrete et speciale de cette nature? Mais nous ne trouvons rien lä-dessus.

3 mars 1616. De l'illustrissime Mgr Cardinal Bellarmine il fut d'abord rapporte
que le mathematicien Galileo Galilei avait ete averti d'avoir ä abandonner l'opinion
qu'il tenait jusqu'ici que le Soleil est le centre immobile de la sphere celeste et que de

son cote la Terre se meut, ce que le dit avait accepte; puis fut annonce le decret de

la Congregation de l'lndex, par lequel les ecrits de Nicholas Copernic (« Sur les

mouvements des corps celestes»), de Diego de Stunica sur Job, et du moine car-
melite Frere Paulus Antonius Foscarini avaient ete interdits ou suspendus. En

consequence de quoi Sa Saintete a ordonne que la publication de cet edit de prohibition
ou de suspension füt faite par le maitre du palais ».

Ce document n'apparait pas dans la premiere publication complete des minutes
du proces. II ne fut decouvert qu'en 1870.

Fes juges de Galilee auraient du pouvoir en disposer, puisque c'etait le rapport
officiel de l'entrevue du Saint-Office avec Paul V. II est remarquable que l'on n'ait
pas produit au proces ce document officiel, en complete contradiction avec celui,
douteux, sur lequel se fondait l'accusation. II n'est pas non plus mentionne dans la

revelation officielle du proces que fit Mgr Marini en 1850.

Ecoutons maintenant Galilee lui-meme. Peu de temps apres son entrevue avec

Bellarmine, il ecrit au due une lettre dans laquelle il detaille les dernieres nouvelles
de son affaire, dont entre autres la rencontre avec Bellarmine. Sa description
coincide exactement avec celle de Bellarmine, mais aucune mention n'y est faite
d'un ordre secret quel qu'il soit.

Dans aucune des nombreuses lettres de Galilee ne figure la moindre indication
d'un tel ordre. En fait, nous le voyons au contraire souhaiter l'acceleration des

corrections ä apporter ä Copernic, afin qu'il sache exactement en quel sens on peut
ecrire sur le Systeme du monde.

Enfin, nous trouvons Galilee devant le tribunal niant d'emblee avoir jamais
regu un ordre special de cette sorte. Voilä qui en dit long, car Galilee savait pertinem-
ment qu'il n'etait pas du tout question de nier un fait, alors que les faits etaient
sürement tous ä la disposition de ses juges. Nous le voyons, au contraire, empresse
meme de fournir toutes les reponses qu'on attend de lui. Mais la lecture des minutes
de la premiere audience nous montre qu'au debut Galilee ne sait meme pas ce qu'on
veut qu'il dise. Alors il prend reellement peur. II sait que cette fois-ci on veut le
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detruire. II ne sait rien de cet ordre, dit-il, mais il admet qu'il a pu oublier. II est

significatif cependant que Galilee admet n'avoir regu ce soi-disant « ordre » de

personne, sinon du cardinal Bellarmine lui-meme. Voilä qui est en flagrante contradiction

avec le protocole douteux, qui indique que l'ordre secret a ete communique ä Galilee

par le Commis du Saint-Office. De cela, Galilee n'a pas le moindre souvenir. II est

clair qu'il se souvient seulement du contenu de la lettre de Bellarmine. Pourquoi
mentirait-il, alors que les Inquisiteurs ont toutes les informations entre leurs mains?

C'est peu ä peu seulement que ceux-ci parviennent ä lui suggerer les reponses cor-
rectes, qu'il fournit de bon gre, bien qu'il repete sans cesse qu'il ne se souvient pas
d'un ordre special.

Pendant toute la periode qui va de 1616 ä 1632, Galilee discuta de questions
relatives ä Copernic et ä son Systeme, en pleine liberte et sans hesitation, toutefois

avec la restriction d'usage qu'on lui avait demande de faire, ä savoir qu'il considerait
cette theorie comme une hypothese, non comme un fait etabli. Ainsi, pendant tout
ce temps, il aurait viole ä chaque occasion l'ordre suppose sans que personne ne

vint l'en empecher. II discuta meme du Systeme de Copernic avec le pape et avec

plusieurs cardinaux, et regut l'Imprimatur pour tous ses livres, y compris le dialogue
fatal sur les deux systemes du monde. Une violation perpetuelle d'un ordre de cette

nature serait en contradiction certaine avec le caractere de Galilee: on ne le connaissait

pas pour desobeir ä ses superieurs, volontairement et deliberement.
Evidemment la cle de l'enigme doit etre le document mentionne pour la

premiere fois par Riccardi dans une discussion avec Niccolini. Examinons ce document
d'un peu plus pres.

Nous constatons qu'il ne porte aucune signature. Nous savons par de nombreux

exemples que, dans des conditions normales, on n'admettait jamais un texte anonyme
comme pouvant servir de preuve dans un cas d'une telle importance. Les tribunaux
de l'lnquisition etaient tres stricts sur ces points-lä, et en effet, le document en question
ne fut pas retenu au dossier. Mais il est probable que les juges l'avaient sous les yeux
en interrogeant Galilee.

Ce manque de preuve embarrassait singulierement les juges. Le mieux qu'ils
pouvaient faire etait d'extirper de Galilee l'aveu qu'il avait bien regu une injonction
secrete, comme indique par le document. II leur eüt ete alors facile d'etablir la preuve
qu'il l'avait violee. Mais Galilee ne l'admit pas. II reconnut seulement qu'il etait bien

possible qu'un tel ordre lui eüt ete donne, mais que certainement il n'en avait pas le

souvenir actuellement. La charge contre lui se trouvait done incomplete. L'embarras
des juges apparait bien dans le fait suivant:

L'lnquisition donnait ä ses proces un deroulement rigoureusement fixe, au plus

petit detail pres, et ne s'ecartait jamais de cette procedure. En particulier, apres les

temoignages, on recevait l'avis des experts en theologie et en droit. Le proces de

Galilee ne fait pas exception ä la regie. Dans les minutes, nous trouvons bei et bien

une longue declaration des deux experts en theologie ä la place qui y est la sienne,
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c'est-ä-dire apres le dernier temoignage. Mais si nous cherchons Ie rapport des

experts en droit nous serons degus. lis ne figurent pas au dossier et ä la place qu'ils
devraient y occuper, on ne trouve que quelques feuilles de papier blanc. S'y sont-ils
trouves une foiseten ont-ilsete ecartesentre-temps? C'est ceque nous nepouvons dire.

On pourrait penser ä une derogation ä la procedure habituelle quand les aspects

juridiques de l'affaire sont si clairs qu'aucun expert ne saurait rien y ajouter. Mais
dans le cas de Galilee, c'est precisement l'aspect juridique qui etait delicat, bien plus

que celui de la theologie. II est done extremement probable qu'une telle expertise
fut faite, mais que son contenu aurait alors rendu virtuellement impossible la

condamnation de Galilee.

Aujourd'hui, nous ne pouvons que nous etonner que, par coincidence, ce soit

precisement la partie du dossier la plus significative qui ne s'y trouve plus.
Vers 1870, les historiens signalerent un autre point d'interet. Le verdict est

precede par le nom des dix cardinaux juges au proces, mais seules sept signatures

figurent sur le document. Le fait qu'il en manque trois a ete meconnu plus de deux

siecles, car le verdict fut rendu public, « par erreur », avec le nom des dix cardinaux.
Ainsi etait donnee au monde une impression d'unanimite, alors qu'en fait il y avait

une minorite d'un autre avis.

Ceci etablit la preuve que les juges n'ont pas ete entierement fibres, mais bien

plutöt qu'ils se sont trouves soumis ä une forte pression de la part du pape pour
prononcer un verdict de culpabilite.

Au debut du proces, deux amis influents de Galilee, qui auraient pu temoigner
ä sa decharge, furent secretement eloignes de Rome. Des minutes existantes, il
ressort bien que le pape avait lui-meme arrange d'avance le proces, le jugement et la

peine, v compris la commutation ulterieure de celle-ci. Le juge avocat qu'il designa
dtait le Jesuite Melchior Inchofer, un des ennemis jures de Galilee, et un instrument
docile dans la main du pape. Officiellement, cependant, le pape assura l'ambassadeur

Niccolini que le proces se trouvait entre les mains du Saint-Office, mais qu'il ferait
tout ce qui etait en son pouvoir pour adoucir la peine. 11 jouait done double jeu. II
exergait un contröle presque total sur ceux qui jugeaient Galilee, mais aux yeux du

monde, le pouvoir et la responsabilite revenaient ä ces derniers. Le jugement et la

peine furent prononces exactement comme le pape l'avait arrange. S'il y eut opposition

ä cette sorte de justice, eile dut etre reduite au silence dans un tumultueux huis-
clos des dix cardinaux juges. En effet, aucune trace de compte-rendu n'est restee de

cette reunion. La seule mise en evidence d'une dissension, c'est l'absence de signature
des trois opposants.

J'en arrive maintenant ä la partie la plus difficile de Interpretation. Nous venons
de voir que l'ecrasement de Galilee etait principalement l'ceuvre du pape lui-meme.
Bien que dans son audience il ait pretendu ä Niccolini n'avoir aucun pouvoir de

decision sur le tribunal, les documents existants racontent une toute autre histoire:
il etait evident que le pouvoir lui revenait, et ä lui seul.
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Mais nous sommes alors confrontes ä une enigme nouvelle, que jusqu'ici per-
sonne n'a pu resoudre avec satisfaction. Pendant plusieurs annees, Galilee avait pu
penser qu'il entreprenait son ouvrage avec le consentement du pape. Et quand il est

fini, voilä qu'il est examine par la plus haute autorite de l'Eglise. Cela a tout l'air
d'un piege. Mais pour quelle raison une pareille monstruosite? Elle devait etre
vraiment serieuse. Mais ä moins de trouver les motifs, il est vraiment difficile d'adherer
ä cette interpretation.

Certes, pour qui considere le comportement d'Urbain VIII, il lui semble insense.

A maintes reprises, on a explique cette volte-face comme une expression de colere du

pape envers la grossiere insulte que Galilee aurait faite ä l'Eglise. Mais cette explication

ne joue pas davantage. Dejä comme cardinal Barberini, le pape interpretait le

decret de 1616 en liberal, et regrettait la « malencontreuse» decision du Saint-
Office. Jamais d'ailleurs, sauf dans le cas de Galilee, le pape ne s'est soucie de la

cosmologie copernicienne comme d'un danger pour la foi. En fait, toute son attitude,
avant comme apres, indique qu'il considerait tout cela comme mineur.

Le meilleur indice de sa neutralite relative est sa relation avec Campanella. A ce

moment-lä, Campanella, philosophe et poete, representait un des defenseurs les plus
acharnes du Systeme copernicien en Italie. En 1627, il fut emprisonne par l'lnquisition
espagnole ä Naples. Ceci n'avait rien ä voir avec la controverse sur Copernic: c'etait

pour des raisons politiques qu'il etait detenu par les Espagnols. Le pape demanda

alors son extradition pour Rome, ce qui fut fait. II le fit alors immediatement relächer,
lui octroya une pension permanente et meme, plus tard, en 1634, l'aida ä se sauver ä

Paris pour echapper aux dangers que lui faisait courir la persecution espagnole ä

Rome. Dans ce cas, on voit que, pour Urbain VIII, les considerations d'ordre

politique l'emportaient nettement sur celles d'ordre philosophique.
On a propose l'explication suivante au brusque changement d'humeur du

pape. Avant 1632, comme nous l'avons vu, le pape s'etait entretenu de problemes
cosmologiques avec Galilee ä maintes occasions. Un de ses arguments favoris contre
Copernic etait un argument theologique, qu'il demanda ä Galilee de faire figurer dans

son livre. En bref, l'argument etait celui-ci: Puisque Dieu est tout puissant, il n'est

pas lie par les liens naturels. Done meme si les phenomenes celestes pouvaient
s'expliquer seulement dans les termes du Systeme copernicien, cela ne signifierait pas

que le soleil est reellement immobile tandis que la Terre se meut, puisque Dieu dans

Sa toute puissance pouvait bien arranger les phenomenes de cette faqon particuliere
sans pour autant etre oblige d'adherer aux conclusions.

Galilee fait figurer cet argument dans son livre, et meme en bonne place puisqu'il
le situe ä la fin lorsque Simplicio, battu ä plate couture, ne trouvant plus rien ä dire,
introduit alors l'argument du pape avec ces mots: « De toute fa?on, un tres eminent

personnage d'un haut office m'a dit... » Salviati, avec une admiration moqueuse,
applaudit ä cet argument presque angelique. Etant donne ce qui precede, la satire
est si evidente qu'on soup?onna Galilee d'avoir voulu ridiculiser le pape.
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Comme cardinal dejä, Barberini jouissait de la reputation d'etre ä Rome un des

cardinaux les plus savants. 11 etait verse dans de nombreuses sciences et eprouvait
une tres grande fierte de son erudition. II ne manquait pas les occasions de faire venir
a lui les plus grands savants, artistes, poetes ou philosophes, pour s'entretenir avec

eux. Des sources de l'epoque nous apprennent que ces « entretiens » degeneraient
souvent en une sorte de monologue, entrecoupe de quelques remarques admiratives
du visiteur. Certainement, Urbain VIII etait fier, orgueilleux et vaniteux. A maintes
occasions il a montre qu'il pouvait etre vraiment dangereux quand il se sentait
insulte dans son orgueil.

Le monde scientifique savait parfaitement que cet argument etait la contribution
particuliere du pape ä la fameuse controverse, et voilä que Galilee le presentait de

maniere ä ce qu'il parüt ridicule. Se peut-il que ces considerations personnelles se

soient glissees dans sa relation avec Galilee? A-t-il utilise sa puissance de pape dans
le but d'une vengeance personnelle? Nous ne pouvons repondre, car des preuves
materielles certaines font defaut, mais psychologiquement, cette explication correspond

bien au caractere general d'Urbain VIII1.
Une des sources les plus valables quant au caractere d'Urbain VIII est constitute

par les rapports des ambassadeurs de Venise aupres de la cour de Rome, rapports
conserves aux Archives venitiennes. Par exemple, au retour de son ambassade ä

Rome, l'ambassadeur Zuanne Nanni parle du pape, en ces termes, en juillet 1641:

«II possede de grands talents et de grandes qualites, une prodigieuse memoire,
un courage et une energie qui, quelquefois, le rendent trop attache ä ses propres
idees. II a des qualites intellectuelles tres vastes, accrues par l'exercice du pouvoir et

l'experience du monde. II a une haute opinion de lui-meme, et en consequence,
n'aime gucre prendre conscil, nc rcgardc pas trop ä la qualite dc scs ministres, qui
neanmoins doivent etre capables de donner rigueur et force ä ses mesures.»

Le meme ton est donne par Aluise Contarini, l'ambassadeur de Venise ä Rome
de 1632 ä 1635.

« Dans toutes les situations le pape a toujours eu une haute opinion de lui-
meme, desirant regenter les autres, et ne montrant que dedain pour l'avis d'autrui.
II semble maintenant devenir plus liberal, puisqu'il a atteint un poste qui lui fait
dominer tous les autres. Son talent est grand, mais son jugement errone. Du talent
certes, car dans les choses qui ne dependent que de lui seul, et qui concernent sa

personne et sa famille, il a toujours atteint les objectifs qu'il s'etait fixes, sans etre
diminue par ces intrigues et artifices qui lui sont proprement innes, comme on l'a vu
dans sa fa?on de briguer la papaute, quand il a trouve moyen de concilier en sa

1 Le vrai caractere du pape Urbain VIII est difficile ä etablir d'une maniere certaine ä partir
des sources contemporaines. II etait des plus dangereux d'exprimer en public quoi que ce füt qui
put etre interprets au detriment de la reputation du pape. Pour s'etre permis certaines libertes dans
cette direction, plusieurs moururent ou furent severement punis.
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faveur les deux partis opposes de Borghese et de Ludovisio, simplement en laissant

croire ä chacun qu'il etait l'ennemi de l'autre. »

Les relations de Galilee avec les Jesuites furent de la plus haute importance dans

cette affaire. Les Jesuites eux-memes ne l'ont jamais nie, et en fait ne s'en cachaient

pas. Par exemple, le pere Grienberger, Jesuite et en meme temps ami personnel de

Galilee, ecrivait ä un ami commun beaucoup plus tard, ä propos du proces:

« Si Galilee avait su conserver la faveur de cet ordre, il serait maintenant fameux
dans le monde entier, il se serait epargne tous ses malheurs et aurait pu ecrire libre-
ment sur n'importe quel sujet, y compris le mouvement de la Terre ».

En 1635, des amis essayerent de faire suspendre la sentence, mais en vain.
Dans une de ses dernieres lettres, Galilee ecrit ä un ami:

« Je ne m'attends pas ä une commutation de peine parce que je n'ai commis

aucun crime. Je pourrais attendre le pardon si j'en avais commis un, car ce sont de

telles offenses qui donnent ä un souverain l'occasion de montrer sa noblesse et sa

generosite, tandis qu'un homme injustement condamne doit etre traite sans merci,
ä seule fin de prouver qu'on etait dans le droit».

Quand Galilee ecrivait ces mots, il etait pres de sa fin. Depuis longtemps il avait
fait sa paix avec Dieu. La sincerite de ses sentiments religieux ne fait aucun doute,
et pour moi, ces paroles du vieil homme mourant sont la preuve la plus convaincante
de son innocence.

V. LES SUITES

On ne saurait sous-estimer l'importance de ce proces pour l'histoire de la

civilisation occidentale. Le verdict, accompagne d'une information incomplete sur
la culpabilite de Galilee, fut publie et lu dans les eglises du monde entier. II souleva

un conflit dans l'esprit de maints penseurs croyants et pesa lourdement sur le develop-

pement de la science, surtout en Italie. C'est meme probablement la raison principale
du deplacement du centre de gravite du mouvement scientifique vers le nord-ouest.
Ainsi ritalie perdit beaucoup de l'initiative qu'elle avait acquise aux 15e et 16e siecles.

La brillante avant-garde des savants de l'Academie des Lincei s'effondra lamentable-
ment. Un des derniers eleves de Galilee, Viviani, ecrivit une biographie de son maitre

qu'il n'osa pas publier de son vivant. II y traite les malheureux evenements de

1632-1633 avec la plus extreme prudence. Frustre sur ce point-lä, il trouve une
compensation en embellissant ä sa maniere la vie de Galilee. II est ainsi ä l'origine de la

plupart des legendes qui ont grandi autour de cette affaire.
Mais le plus important, c'est que le choc entre Galilee et le Saint-Office a

contribue ä repandre le regrettable sentiment d'une opposition fondamentale et
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irrefutable entre la foi et la raison, sentiment qui a persiste jusqu'ä nos jours. II
fallut deux cents ans pour que les ceuvres dc Galilee fussent retirees de l'Indcx et

que sa depouille re?üt une sepulture convenable ä l'eglise Santa Croce de Florence.

Combien d'annees s'ecouleront-elles avant que ne soit officiellement reconnue
l'illegalite de sa condamnation?
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